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ANNEXE

А LA CONVENTION SIGNEE А PARIS LE 22 NOVEMBRE 
1928 CONCERNANT LES EXPOSITIONS INTERNATIO
NALES, MODIFIEE ET COMPLETEE PAR LES PROTO- 
COLES DU 10 MAI 1948, DU 16 NOVEMBRE 1966 ET DU 
30 NOVEMBRE 1972

Regime douanier pour l’importation des articles 
par les participants aux Expositions internationales.

Article ler

Definitions.
Pour l’application de la presente annexe on entend par:
a) «Droits a l’importation», les droits de douane et tous 

autres droits et taxes pergus ä l’importation ou ä l’occasion de 
l’importation, ainsi que tous les droits d’accise et taxes inte- 
rieures dont sont passibles les merchandises importees, ä Гех- 
clusion toutefois des redevances et impositions qui sont limi- 
tees au coüt approximatif des services rendus et qui ne cons
tituent pas une protection indirecte des produits nationaux ou 
des taxes de caractere fiscal ä l’importation.

b) «Admission temporaire», l’importation temporaire en 
franchise de droits ä l’importation, sans prohibitions ni res
trictions d’importation, ä charge de reexportation.

Article 2.
Beneficient de l’admission temporaire:
a) Les marchandises destinees ä etre exposees ou ä faire 

l’objet d’une demonstration ä l’exposition; ,
b) Les marchandises destinees ä etre utilisees pour les pre

sentations ä l’exposition de produits strangers, telles que:
i) Les marchandises necessaires pour la demonstration des 

machines ou appareils etrangers exposes;
ii) Les materiaux de construction, meme ä l’etat brut, le 

materiel de decoration et d’ameublement, et l’equipe- 
ment electrique pour les pavilions et stands etrangers 
de l’exposition, ainsi que pour les locaux affectes au 
Commissaire General de Section d’un pays etranger 
participant;

iii) Les outils, le materiel utilies pour la construction et 
les moyens de transports, necessaires aux travaux de 
l’exposition;

iv) Le materiel publicitaire ou de demonstration destine 
manifestement ä etre utilise ä titre de publicite pour les 
marchandises etrangeres presentees a l’exposition, tel 
que les enregistrements sonores; films et diapositives, 
ainsi que l’appareillage necessaire ä leur utilisation.

c) Le materiel, у compris les installations d’interpretariat, 
les appareils d’enregistrement du son et les films ä caractere 
educatif, sdentifique ou culturel, destind ä etre utilise ä 
l’occasion de l’exposition.

Article 3.
Les facilites visees ä l’article 2 de cette Annexe sont accor- 

dees ä condition que: ч
a) Les marchandises puissent etre identifiees lors de leur 

reexportation;
b) Le Commissaire General de Section du pays participant 

garantisse sans depot de fonds le paiement des droits к l’im- 
portation frappant les marchandises qui ne seraient pas reex- 
portees apres la cloture de l’exposition dans les delais fixes; 
d’autres garanties prevues par la legislation du pays invitant 
peuvent etre admises ä la demande des exposants (par exem- 
ple carnet A.T.A. institue par la Convention du Conseil de 
Cooperation douaniere du 6 decembre 1961);

c) Les autorites douanieres du pays d’importation tempo
raire estiment que les conditions imposees par cette annexe 
soient remplies.

Article 4.
Aussi longtemps qu’elles beneficient des facilites prevues par 

la presente Annexe et sauf si les lois et reglements du pays 
d’importation temporaire le permettent, les marchandises pla- 
cees en admission temporaire ne peuvent pas etre pretees, 
louees ou utilisees moyennant retribution ni transportees hors 
du lieu de Г exposition,Elles doivent etre reexportees dans 
les plus brefs delais et au plus tard trois mois aprds la cloture 
de l’exposition. Les autorites douanieres peuvent pour des rai
sons valables prolonger cette peri ode dans les limites prescri- 
tes par les lois et reglements du pays d’importation tempo
raire.

Article 5.
a) Nonobstant l’obligation de reexportation prevue ä Par

ticle 4, la reexportation des marchandises perissables ou gra- 
vement endommagees ou de faible valeur n’est pas exigee, 
pourvu qu’elles soient, selon la decision des autorites douanie
res:

i) Soumises aux droits a l’importation dus en l’espece ou
ii) Abandonnees, libres de tous frais, au Tresor public du 

pays d’importation temporaire ou
iii) Detruites, sous controle officiel, sans qu’il puisse en 

resulter de frais pour le Tresor public du pays d’impor
tation temporaire.

Toutefois l’obligation de reexportation ne s’applique pas 
aux marchandises de toute nature dont la destruction requise 
par le Commissaire General de Section concerne est effectuee 
sous controle officiel et sans qu’il puisse en resulter de frais 
pour le Tresor public du pays d’importation temporaire.

b) Les marchandises placees en admission temporaire peu
vent recevoir une destination autre que la reexportation, et 
notamment etre mises ä la consommation interieure, sous 
reserve qu’il soit satisfait aux conditions et aux formalites 
qui seraient appliquees en vertu des lois et reglements du pays 
d’importation temporaire si eile etaient importees directement 
de l’etranger.

Article 6.
Les produits accessoirement obtenus au cours de 1’exposi- 

tion, к partir de marchandises importees temporairement, к 
l’occasion de la demonstration de machines ou d’appareils ex
poses, sont soumis aux dispositions des articles 4 et 5 de la 
presente Annexe, de la meme fagon que s’ils avaient ete pla
ces en admission temporaire, sous reserve des dispositions de 
1’агііс1е7 ci-apres.

Article 7.
Les droits ä l’importation ne sont pas pergus, les prohibi

tions ou restrictions ä l’importation ne sont pas appliquees 
et, si l’admission temporaire a ete accordee, la reexportation 
n’est pas exigee dans les cas suivants, pourvu que la valeur 
globale et la quantite des marchandises soient raisonnables, 
de l’avis des autorites douanieres du pays d’importation, eu 
egard a la nature de l’exposition, au nombre des visiteurs et 
ä l’importance de la participation de l’exposant:

a) Petits echantillons (autres que boissons alcooliques, tabac 
et combustibles) representatifs des marchandises etrangeres 
exposees к l’exposition, у compris les echantillons de produits 
alimentaires et de boissons, importes comme tels ou obtenus 
ä l’exposition к partir de marchandises importees en vrac, 
pourvu:

i) Qu’il s’agisse de produits etrangers foumis gratuite- 
ment et qui servent uniquement ä des distributions gra- 
tuites au public к l’exposition pour etre utilises ou con
sommes par les personnes ä qui ils auront ete distri- 
bues;

ii) Que ces produits soient identifiables comme etant des 
echantillons a caractere publicitaire ne presentant 
qu’une faible valeur unitaire;

iii) Qu’ils ne se pretent pas к la commercialisation et qu’ils 
soient, le cas echeant, conditionnes en quantites nette- 
ment plus petites- que celles contenues dans le plus petit 
emballage vendu au detail;


